
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Elise LEGRAND

Tél : +33 2 31 30 64 29

Courriel : elise.legrand@calvados.gouv.fr

Caen, le 19/04/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
GOUVIX (n° de SIRET 21140309200011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 le montant de 151 037,34  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
15 060,97 € pour les dépenses de fonctionnement et à 905 673,69 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 37 881,52 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

GOUVIX Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : GOUVIXGOUVIX 920 350,66920 350,66 € € 150 974,34150 974,34 € €

dont dépenses de fonctionnement 14 676,97 € 2 407,62 €

615221 Bâtiments publics 13 860,97 € 2 273,76 €

615231 Voiries 816,00 € 133,86 €

dont dépenses d'investissement 905 673,69 € 148 566,72 €

2131 Bâtiments publics 878 283,33 € 144 073,61 €

2151 Réseaux de voirie 5 268,36 € 864,22 €

2182 Matériel de transport 22 122,00 € 3 628,89 €

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-GOUVIXASST-GOUVIX 384,00384,00 € € 63,0063,00 € €

dont dépenses de fonctionnement 384,00 € 63,00 €

61523 Reseaux 384,00 € 63,00 €

TOTALTOTAL 920 734,66920 734,66 € € 151 037,34151 037,34 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

GOUVIX

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : GOUVIXGOUVIX 36 708,6436 708,64 € €

dont dépenses de fonctionnement 36 708,64 €

615221 Bâtiments publics 6 467,84 €

bien meuble 165,00 €

851-1 INTERV. ENTR. ADOUCISSEUR EAU CABINET MÉDICAL | FACT 684 - OSMOZE 684 | INTERV. ENTR.
ADOUCISSEUR EAU CABINET MÉDICAL

165,00 €

bien meuble non eligible 584,40 €

424-1 TRAVAUX VESTIAIRES FOOTBALL | FACT 2306007 - ACEA 007 | TRAVAUX VESTIAIRES FOOTBALL 584,40 €

logement non éligible 2 287,47 €

609-1 RENOVATION DOUCHE LGT GC | FACT 3391 - PIERRE DENIS | RENOVATION DOUCHE LGT GC 2 287,47 €

bien meuble 3 044,81 €

367-1 TRAVAUX SUITE VISITE SOCOTEC | 2306002 - ACEA | TRAVAUX SUITE VISITE SOCOTEC 945,60 €

423-1 BLOC SECOURS SALLE MAIRIE | FACT 2306006 - ACEA 006 | BLOC SECOURS SALLE MAIRIE 108,00 €

617-1 THERMOSTAT COMMUTATEUR FOUR SP | FACT 2306836 - CF CUISINE | THERMOSTAT COMMUTATEUR
FOUR SP

350,81 €

825-1 INSTALLATION DÉFIBRILATEUR SP | FACT 2312002 - ACEA 002 | INSTALLATION DÉFIBRILATEUR SP 872,40 €

826-1 INSTALL. DÉFIBRILATEUR MAIRIE | FACT 2312003 - ACEA 003 | INSTALL. DÉFIBRILATEUR MAIRIE 768,00 €

BIEN MEUBLE 386,16 €

54-1 Contacteur four cuisine SP 386,16 €

615231 Voiries 30 240,80 €

hors voiries - entretien de terrain non eligible 2 820,00 €

102-1 Elagage près du lavoir 2 820,00 €

entretien de terrain non eligible 559,20 €

242-1 Abattage arbre près lavoir 559,20 €

hors voiries - 1 424,40 €

143-1 Chantier City stade pavés 1 424,40 €

travaux pas commencés 434,60 €

349-1 INSPECTION VIDÉO RD132 PLUVIAL | 0112-FFV230000434 - ASUR | INSPECTION VIDÉO RD132 PLUVIAL 434,60 €

hors voiries 20 411,40 €

234-1 Portail, barrière City Stade 17 256,00 €

249-1 ENTREES PORTAILS CITY STADE 3 155,40 €

entretien de terrain non eligible 1 476,00 €

101-1 Massifs rue de la Mine 1 476,00 €

hors voiries - entretien de terrain non éligible 3 115,20 €

496-1 ALLÉES 1 ET 2 CIMETIÈRE | FACT 2960 - SAS PIERRE | ALLÉES 1 ET 2 CIMETIÈRE 3 115,20 €

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-GOUVIXASST-GOUVIX 1 172,881 172,88 € €

dont dépenses de fonctionnement 1 172,88 €

61523 Reseaux 1 172,88 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 1 172,88 €

6-1 Dératisation 2023 1 172,88 €

TOTALTOTAL 37 881,5237 881,52 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

GOUVIX Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : GOUVIXGOUVIX 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-GOUVIXASST-GOUVIX 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

GOUVIX Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : GOUVIXGOUVIX 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-GOUVIXASST-GOUVIX 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 19/04/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

GOUVIX

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : GOUVIXGOUVIX 327,76327,76 € €

dont dépenses d'investissement 327,76 €

2182 Matériel de transport 327,76 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 327,76 €

700-
1

VOITURE RENAULT EXPRESS | FACT 1301041274 - RENAULT | VOITURE RENAULT EXPRESS 327,76 €

Budget annexeBudget annexe :  : ASST-GOUVIXASST-GOUVIX 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 327,76327,76 € €
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